
 

Département des Alpes de Haute Provence 

COMMUNE DE SISTERON 

  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS Membres en exercice :            29 

DU CONSEIL MUNICIPAL Membres présents      :            23 

 Procurations               :             5 

Séance Ordinaire du 2O JUILLET  2022 VOTES                      :            28 

 POUR                        :            24 

L’an deux mille vingt-deux CONTRE                   :              0 

Et le vingt du mois de JUILLET ABSTENTIONS        :              4 

 Date de convocation   :   13/07/2022 

 

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire, s'est assemblé à l'Hôtel de Ville, dans la salle 

ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel SPAGNOU, Maire. 

 
 

ÉTAIENT PRÉSENTS : MM/MMES SPAGNOU D. TEMPLIER JP. REYNIER C. CODOUL B. GHERBI C. LAUGIER N. 

LOUVION C. BRUNET M. TOUCHE C. GARCIN F. GALLO C. CLARES P. BOY JP. RODRIGUEZ C. GALANTINI V. 

ODDOU S. MUNS A. PAYAN L. MORARD S. PICHON H. CLEMENT JL. SEBANI S. FERAUD S.  
 

PROCURATIONS :  M. Franck PERARD  à M. Daniel SPAGNOU 

 Mme Nicole PELOUX  à M. Jean-Pierre TEMPLIER 

 Mme Emilie SCHMALTZ  à Mme Christine REYNIER 

 Mme Elodie JOURDAN  à M. Bernard CODOUL 

 M. Sylvain JAFFRE  à Mme Stéphanie SEBANI  

 

ABSENT EXCUSÉ : M. Cyril DERDICHE 

  

M. Hugo PICHON est élu secrétaire de séance.   
 

2022-07-11-SE 

Objet : Adhésion à l’Agence départementale- Ingénierie et Territoires 04  
 

 

Vu l’article L 5511-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui dispose que : « Le Département, des 

Communes et des établissements publics intercommunaux peuvent créer entre eux un établissement public 

dénommé agence départementale. Cette agence est chargée d’apporter, aux collectivités territoriales et aux 

établissements publics intercommunaux du département qui le demandent, une assistance d’ordre technique, 

juridique ou financier », 

Vu la délibération du Département des Alpes de Haute-Provence instituant l’Agence départementale - 

Ingénierie et Territoires 04 (IT04) au service des collectivités, en date du 17 mars 2017 ; 

Vu les statuts de IT04 adoptés par l’Assemblée générale constitutive du 21 juin 2017 et modifiés par 

l’Assemblée générale extraordinaire du 14 octobre 2019 ; 

Vu le règlement intérieur des adhérents de IT04 approuvé par le Conseil d’administration du 10 janvier 2018 ; 

Vu la délibération n°2021-06-13-SE du Conseil Municipal en date du 23 septembre 2021. 

Le rapporteur rappelle que IT04 apporte à ses adhérents un appui technique et administratif sous la forme de 

conseils ou d'assistance aux maîtres d'ouvrage, dans les domaines suivants : 

• Eau potable, assainissement et milieux aquatiques ; 

• Voirie et réseaux divers ; 

• Recherche de financements ; 

• Information des adhérents sur les sujets en relation avec la gestion locale. 

Le rapporteur précise que la Communauté de communes du Sisteronais Buëch étant adhérente à IT04, 

l’adhésion de la commune de SISTERON est gratuite. 

IT04 pourra également intervenir, sur sollicitation d’un membre pour un besoin spécifique et après avis du 

Conseil d’administration, sur des missions relevant d’autres domaines, dans la limite des prestations décrites 

au règlement intérieur. 



DEMANDE au Conseil Municipal de ne pas avoir recours au vote à bulletin secret pour désigner les 

représentants de la Commune au sein de IT04 

 

 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, 

Le Conseil Municipal par 24 voix POUR, 0 CONTRE et 4 ABSTENTIONS 

 

 

- DECIDE d’adhérer à l’Agence départementale - Ingénierie et Territoires04 (IT04) et s'engage à verser 

le montant des prestations non couvertes par la contribution annuelle versée par la C.C.S.B. ; 

- APPROUVE les statuts d’IT 04 adoptés par l’Assemblée générale constitutive du 21 juin 2017 et 

modifiés par l’Assemblée générale extraordinaire du 14 octobre 2019 

- APPROUVE le règlement intérieur de IT 04 adopté par le Conseil d’administration du 10 janvier 2018, 

et d’adhérer pour accéder aux services suivants :  

Services de base seuls  

Services de base avec accès aux services « Eau »  

Services de base avec accès aux services « Voirie et aménagement »  

Ensemble des services « Base » - « Eau » - « Voirie et aménagement » OUI 

 

− DESIGNE pour représenter la Commune au sein de l’IT04 : 

 

Structures entre 5 000 et  

30 000 habitants (population DGF) 

Deux délégués titulaires : 

• Jean Pierre TEMPLIER (1ier adjoint) 

• Bernard CODOUL (5ième adjoint) 

Deux délégués suppléants : 

• Franck PERARD (3ième adjoint) 

• Jean-Louis CLEMENT (conseiller municipal) 

 

− AUTORISE M. le Maire à signer tous les documents concrétisant cette décision. 

 

 

Pour copie conforme, 

Le Maire, 

Daniel SPAGNOU 


